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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 26 juillet 2016, Ie co-Procureur international a depose une requete en clarification (la 

« Demande »), visant a demander a la Chambre de premiere instance (la «Chambre») de 

«preciser si elle a I 'intention de faire comparaitre » certains temoins dans Ie cadre des audiences 

consacrees aux mariages1
, dont il avait precedemment demande la comparution sur Ie fondement 

de la requete 87-4 du Reglement interieur (la« requete E319/36 »).2 Le cas echeant, il demande a 

nouveau l'admission en preuve d'un document en lien avec l'un de ces temoins, precedemment 

refusee par la Chambre. 3 

2. Par les presentes ecritures, la Defense de KHIEU Samphan (la « Defense») s' oppose a cette 

demande de « clarification », laquelle est en realite une demande de reexamen deguisee (I) et 

irrecevable (II). 

I. U De demaDde de reexameD mal deguisee 

3. II res sort clairement du rappel de la procedure effectue par Ie co-Procureur international dans sa 

Demande que la Chambre a deja statue sur la demande de comparution des temoins contenue 

dans la requete E319/36 ainsi que sur la demande d'admission du document. 4 

4. Le 3 juin 2016, la Chambre a transmis aux parties la liste des personnes qu'elle avait decide de 

citer a comparaitre dans Ie cadre de l'examen de la reglementation du mariage. Comme note par 

Ie co-Procureur, les temoins demandes en novembre 2015 dans sa requete E319/36 n'y figuraient 

pas.s La Chambre a donc implicitement rejete cette demande. 

5. II ne peut en aucun cas s'agir d'une omission. En effet, comme Ie rappelle Ie co-Procureur, la 

Chambre indiquait expressement la semaine precedente (le 25 mai 2016) que la demande 

concernant la comparution de ces temoins etait toujours en cours d'examen. 6 Elle n'avait donc 

1 Demande du co-Procureur international aux fins de precisions concernant certains temoins proposes en vue de 1a 
phase du proces consacree ala reg1ementation du mariage, 26 juillet 2016, E425 (la «Demande »). Notifiee Ie 27 
juillet 2016. 
2 Demande, par. 2 et note de bas de page (<< nbp ») 1. 
3 Demande, par. 10. 
4 Demande, II. Rappel de 1a procedure, par. 2-6. 
5 Demande, par. 4. 
6 Demande, par. 3 et nbp 4. 
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pas oublie cette demande. En outre, comme Ie rappelle Ie co-Procureur, la Chambre a 

ulterieurement (Ie 29 juin 2016) rejete la demande d'admission d'un document en lien avec l'un 

des temoins proposes en raison de son caractere tardif, tout en admettant les documents en lien 

avec des personnes citees it comparaitre? Le rejet de ce document demontre encore que la 

Chambre avait decide de ne pas entendre ce temoin : dans Ie cas contraire, la Chambre aurait 

admis Ie document malgre Ie caractere tardif de la demande. 

6. Le co-Procureur international demande donc en realite it la Chambre de reexaminer deux 

decisions: 1) Ie rejet implicite de la demande de comparution des temoins contenue dans la 

requete E319/36 et 2) Ie rejet explicite de la demande d'admission en preuve du document en lien 

avec l'un d'eux. 

7. Connaissant lajurisprudence restrictive de la Chambre quant au reexamen de ses decisions, Ie co

Procureur camoufle cette demande derriere une demande de clarification sans objet. Cette 

manreuvre mal dissimulee n' en rend pas moins irrecevable la demande. 

II. U De demaDde de reexameD irrecevable 

8. Bien que la Defense considere que la Chambre devrait adopter une interpretation plus extensive 

des demandes de reexamen, lorsqu'il existe un «Jondement legitime, quand la decision 

anterieure [est} erronee ou caus[e} une injustice ou lorsque cette reconsideration ne 

contrev[ient} pas iT. I 'interet de la justice» 8, cette derniere a opte pour une approche restrictive en 

considerant que Ie cadre juridique des CETC n' autorise les demandes de reexamen que si « la 

demande se Jonde sur des elements de preuve nouveaux ou sur des circonstances nouvelles qui 

[. . .) justifient [ce nouvel examen} ».9 

9. En application de cette position de principe, la Chambre a recemment rejete une demande de 

reexamen formee par NUON Chea car cette derniere ne presentait ni element nouveau, ill 

7 Demande, par. 6 et nbp 9. 
8 Demande urgente de reexamen de l'Ordonnance concernant Ie calendrier des audiences au fond du proces 002/02, 3 
octobre 2014, E314/5/1, par. 3. 
9 Decision relative a la requete de NUON Chea tendant a voir reexaminer la decision de la Chambre relative a la 
recevabilite d'un extrait du rapport de l'organisation Human Rights Watch intitule « 30 years of HUN Sen» et en 
declarer recevables deux extraits supplementaires, 2 juin 2016, E347/4, par. 7 (<< Decision E347/4 »). 
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circonstance nouvelle, ni argument sensiblement different. 10 La Chambre avait notamment estime 

que NUON Chea n' avait pas demonte que ses arguments etaient « sensiblement differents de ceux 

qui avaient ete avances precedemment », « quoique plus volumineux et detailles ».11 

10. En l'espece, la demande de reexamen du co-Procureur entre dans Ie meme cas de figure, puisque 

ce dernier ne presente aucun element nouveau, ni aucune circonstance nouvelle, et ne daigne pas 

meme offrir it la Chambre un argument nouveau puisqu'il procede it un « copier-coller» pur et 

simple de certains passages de sa demande initiale. 12 

11. Par ailleurs, Ie co-Procureur ne demontre pas que la Chambre devrait revenir sur sa decision dans 

l'interet de la justice. De fait, en plus des personnes selectionnees par la Chambre pour deposer 

dans Ie cadre du segment consacre aux mariages, la quasi-integralite des personnes ayant 

comparu au cours des segments precedents ont aussi ete entendues sur ce sujet. 

12. Partant, la demande de «clarification» du co-Procureur est une demande de reexamen 

irrecevable. 

13 . PAR CES MOTIFS, la Defense demande it la Chambre de REJETER sans delai la demande de 

reexamen du co-Procureur international. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Phnom Penh 

10 Decision E347/4, par. 8-9. 
11 Decision E347/4, par. 8 (nous soulignons). 
12 Les paragraphes 7 et 8 de la Demande sont un « copier-coller» quasi integral des paragraphes 5, 6 et 8 de la 
requete E319/36. Le paragraphe 9 de la Demande n' ajoute h1 non plus aucun element. 

REPONSE DE LA DEFENSE DE KHIEU SAMPHAN A LA DEMANDE DE « CLARIFICATION» 

DU CO-PROCUREUR lNTERNATIONAL CONCERNANT LES TEMOINS SUR LES MARIAGES Page 4 sur 4 


